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L'an deux mille dix-huit, le vingt-trois avril à dix-neuf heures, le conseil municipal de Goudelin,
légalement  convoqué,  s’est  réuni  à  la  Mairie,  en  session  ordinaire,  sous  la  présidence  de
Monsieur Didier MORIN, Maire.

Convoqués     :   CORBEL Michel – CORLAY Gérald – DEROUIN Robert – GAUVAIN Michaël – 
GUEGAN Yannick – ILLIEN Anne-Yvette – JEZEQUEL Fabien – KERRIEN Yvonnick – LAROSE 
Arnaud – LE BONHOMME Marie-Catherine – LE GARFF-TRUHAUD Francette – LE GRAND 
Marina – MARTIN Marie-Christine – MILON Martine – MORIN Didier – QUERRE Yann – 
QUINTIN Jérémie – ROPERS Isabelle – TROADEC Helen
Absents     :   TROADEC Helen (pouvoir donné à LE GARFF-TRUHAUD Francette) – LE GRAND 
Marina (pouvoir donné à QUERRE Yann)
Absents non excusés     :   LAROSE Arnaud
Secrétaire     :   CORBEL Michel

DELIBERATION N°20180423-032

Date de convocation : mercredi 18 avril
Date d'affichage : jeudi 26 avril

Objet : Règlement intérieur pour l’enregistrement des Conseils Municipaux

M.  Le  Maire  indique  qu’il  est  proposé  au  Conseil  Municipal  le  règlement  intérieur  suivant  pour
l’utilisation des enregistrements du Conseil Municipal :

- Chaque Conseil Municipal fera l’objet d’un enregistrement audio sous format numérique, mis
en place par le secrétariat général

- les enregistrements des Conseils Municipaux seront archivés sur support numérique pour une
durée de 3 mois. Passé ce délai, ils seront détruits (sauf si le compte rendu du conseil municipal
fait l’objet d’une contestation en cours).

- Le maire, ou son remplaçant, le secrétariat général ainsi que le secrétaire de séance sont les
seules personnes habilitées à accéder à l’enregistrement.

- En cas de contestation, le contestataire impliqué dans les échanges pourra faire une demande
auprès du Maire pour être habilité à écouter le passage faisant l’objet de la contestation.

Le Conseil,

Après en avoir délibéré,

A 5 abstentions et 13 pour,

valide la  proposition  de  règlement  intérieur  pour  l’utilisation  des  enregistrements  des  Conseils
Municipaux

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits.

Pour copie conforme,

Le Maire,

Didier MORIN

Téléphone : 02 96 70 01 95 – Courriel : mairie@goudelin.fr




